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Lettre urgente 15-09  
5 novembre 2009 Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 
Masque à visière transparente  La FIE a été informée que le 1er novembre 2009, lors des 

Championnats d’Europe juniors/cadets d’Odense (DEN), une lame de 
fleuret a transpercé la visière transparente d’un masque. 
 
Cet incident s’est produit au fleuret masculin, dans le tableau de 64, 
lors du match opposant Davids Gasilovskis (LAT) à Tommaso Lari 
(ITA). La match a été immédiatement arrêté par l’arbitre, M. Krzysztof 
Borowski (DEN), le médecin appelé et la blessure de Davids 
Gasilovskis ayant été jugée mineure,  le match a repris 5 minutes 
après l’incident. 
 
En parallèle, le fleuret et le masque ont été immédiatement récupérés 
pour examen. Le rapport de M. Gianandrea Nicolai (ITA), délégué de 
la Commission SEMI à Odense, indique : 
 
- que la touche avait été portée normalement, sans violence, ni 
brutalité 
- la lame de fleuret ne s’est pas cassée 
- qu’aucune anomalie n’a pu être détectée, ni sur le fleuret, ni sur le 
masque, qui avaient été vérifiés lors du contrôle du matériel. 
- lors du retrait de la lame, un morceau de Lexan s’est brisé et a 
provoqué une coupure sous le nez de l’athlète. 
 
Le masque concerné est donc transmis à M. Eduardo Dos Santos, 
Président de la Commission SEMI afin qu’il puisse mener toutes les 
investigations techniques nécessaires. De plus, nous joignons à cette 
lettre les recommandations pour l’entretien du masque (à treillis et 
transparent), déjà envoyées à toutes les fédérations nationales en 
mars 2008. 
 
Dans l’attente des conclusions de cette enquête, il est décidé de 
suspendre provisoirement l’obligation du port du masque 
transparent au fleuret, dans toutes les compétitions de la FIE. 
 
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de tout 
développement concernant cette affaire. 

 
Alisher Usmanov 

Président 

 

 

 

 



 
 
 

ENTRETIEN DU MASQUE (visière et treillis) 
 

Recommandations 
 

Rappel de la lettre d’information 4-08 du 6 mars 2008 
 
- Vérifier que la partie du treillis métallique des masques (visière et traditionnel) est en bonne 
condition. Ceci peut être facilement contrôlé en plaçant le treillis métallique à contre-jour. Et 
vérifier régulièrement la bonne condition du masque et de sa bavette.  
 
Des tests d`agression chimique ont été réalisés sur des visières de plusieurs marques et 
tissus 800 et 1600  Newton. Ces tests ont confirmé les recommandations de sécurité 
suivantes : 
 
- Maintenir les masques dans leur sac lors du transport. 
 
- Pour tout type de masque (visière ou treillis), dans le cas où la bavette du masque serait 
mouillée,  attendre qu’elle sèche avant de l’enfermer dans son sac. 
 
- Ne pas utiliser les masques pour transporter des récipients contenant des liquides ou 
colles. Ni pour le transport du linge, gants ou souliers mouillés ou humides de transpiration. 
 
- Éviter tout contact de la visière avec des agents chimiques notamment : colles, acétones 
ou autres liquides agressant les plastiques et le LEXAN. 
 
- Dans le cas du masque à visière transparente, changer la visière dès qu’une des quatre 
situations décrites ci-dessous se produit en premier : 
 
a) Dans la période maximum de 2 années à partir de la date marquée sur la visière ;  
b) Apparition de rainurages ou marques profondes visibles sur la surface ;  
c) La visière n’est plus transparente (opaque) ;  
d) Quand la visière a été contact avec des agents chimiques. 
 
- Etre toujours muni d’une visière de remplacement et des outils pour effectuer le 
remplacement, s’assurer que toutes les vis sont en place et les cadres et visière 
correctement et adéquatement installés. 
 
- N’utiliser que des visières en Lexan ou Makrolan achetées chez le fabricant du masque ou 
son représentant officiel. 
 
- Nettoyer la visière à l’aide d’un chiffon doux, n’utiliser que des liquides neutres tel que l’eau. 




